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Initiatives ministérielles

Je m'en voudrais de ne pas saisir l'occasion pour parler direc-
tement aux Québécois qui, depuis le 30 octobre dernier, depuis
les déclarations fâcheuses de M. Parizeau, depuis les gestes
malencontreux de M. Landry, sont inquiets et se sentent mal à
l'aise chez eux.

Le Québec est composé en majorité de francophones. C'est ce
qui le distingue. Mais le Québec est aussi composé de Québécois
qui sont venus de partout au monde. Ils sont des Québécois et des
Canadiens à part entière. Au nom du gouvernement du Canada, je
tiens à leur dire que nous ne les oublions pas. Je veux les assurer
de notre appui. Ils peuvent compter sur nous.

[Français]

Le Canada est un pays où l'on respecte la diversité, où l'on
peut reconnaître et affirmer nos différences. Nous rejetons l'idée
qu'un pays doive exiger de ses citoyens une identité unique et
uniforme.

La réalité canadienne fait place à la reconnaissance du Québec
comme société distincte au sein du Canada. La réalité canadien-
ne inclut la réalité québécoise.

Nous demandons aujourd'hui aux députés de cette Chambre
de reconnaître que le Québec constitue, au sein du Canada, une
société distincte.

[Traduction]

Pendant la campagne référendaire, les assemblées législatives
de l'Ontario, du Nouveau-Brunswick, de la Nouvelle-Ecosse, et
de Terre-Neuve ont adopté des résolutions reconnaissant que le
Québec se distingue, au sein du Canada, par sa langue, sa culture
et son régime de droit.

Les Canadiens ont aussi témoigné de leur attachement au
Québec durant la campagne référendaire. Partout au pays, des
manifestations spontanées à l'appui du Québec au sein du Cana-
da ont eu lieu.

Aujourd'hui, je demande aux Canadiens, qui ont démontré
leur attachement au Québec pendant la campagne référendaire,
d'appuyer l'initiative de notre gouvernement visant à reconnaî-
tre explicitement le Québec comme société distincte.

[Français]

Fort de l'appui des Canadiens, fort de l'appui des gouverne-
ments des autres provinces, fort de l'appui des députés de cette
Chambre, je suis convaincu que si le gouvernement du Québec le
souhaite, nous pourrons enchâsser cette reconnaissance de la
société distincte du Québec dans la Constitution canadienne.
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Mais l'heure n'est pas aux pourparlers constitutionnels puis-
que le gouvernement du Québec et puisque le chef de l'opposi-
tion officielle lui-même ont indiqué qu'ils refusent de participer
à de telles discussions. C'est pourquoi le gouvernement a décidé
de démontrer aux Québécois qu'il est possible de reconnaître

leur société pour ce qu'elle est en demandant à la Chambre de
voter en faveur de cette motion.

Une fois adoptée, cette résolution aura un impact sur la façon
dont les textes de loi seront adoptés à la Chambre des communes.
Le pouvoir législatif, je le rappelle, sera lié par cette résolution,
le pouvoir exécutif également. Il s'agit d'une reconnaissance
réelle et dynamique inscrite au coeur même de la gouverne de
notre pays.

Je crois que la majorité des Québécois recherchent ce type
d'assurance et de garantie, et le chef de l'opposition officielle
n'a qu'un geste à poser pour leur indiquer qu'il respecte leur vote
en faveur des changements au sein du Canada. Malheureuse-
ment, il a déjà indiqué que ce n'est pas son intention.

Par ailleurs, le chef de l'opposition officielle se plaît souvent à
rappeler ceux qui n'ont pas soutenu Meech. Chaque fois la
mémoire lui fait défaut. Je voudrais lui rappeler que son collègue
assis à côté de lui, le député de Roberval, était député à l'Assem-
blée nationale en 1987, et il a voté contre Meech.

Le parti dont il veut prendre la direction a voté contre Meech et
contre Charlottetown et s'apprête à rejeter, pour une troisième
fois-pour une troisième fois de suite-la reconnaissance du fait
que le Québec forme une société distincte au sein du Canada.

Le parti qu'il dirige encore aujourd'hui s'apprête à faire de
même. L'histoire le retiendra.

[Traduction]

En ce qui a trait aux peuples autochtones du Canada, mon
gouvernement a déclaré publiquement qu'il respectait leurs aspi-
rations. Nous reconnaissons la position juridique unique dans
laquelle sont les peuples autochtones, y compris la protection de
leurs droits, ancestraux ou issus de traités, dans la Constitution
canadienne, y compris le droit inhérent à l'autodétermination.

Cette résolution par laquelle nous demandons à la Chambre de
confirmer la réalité que le Québec forme une société distincte, ne
cherche d'aucune façon à empiéter sur les droits ancestraux ou
issus de traités des peuples autochtones et ne le fait pas. Cette
position reconnaît le droit inhérent à l'autodétermination.

[Français]

Le Québec a longtemps réclamé un veto sur les modifications
à la Constitution canadienne pour s'assurer de participer à part
entière à l'évolution de la Constitution et pour le protéger de
modifications qui pourraient diminuer les pouvoirs, droits et
privilèges de l'Assemblée nationale et du gouvernement du Qué-
bec.

Le gouvernement du Canada reconnaît la légitimité de ces
demandes. D'ailleurs, si nous en sommes rendus là, c'est parce
qu'en 1981, le gouvernement péquiste de l'époque a abandonné
sa revendication traditionnelle d'un droit de veto en faveur de la
formule d'amendement actuelle. Et en ce qui nous concerne,
notre formation politique, notre parti politique a toujours, tou-
jours appuyé -le droit de veto pour le Québec.
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